
Réunion plénière décentralisée du Comité de Direction
A DIEUZE au clubhouse du FC DIEUZE

Lundi 13 novembre 2023
à 18 heures 30
Procès-verbal

Présidence : Christophe SOLLNER

Présents :
DEHLINGER Benoît - DELLA MEA Roberto - GAERTNER Patrice - GIULIANI David - GOTTE Michel -
GUESMIA Jamel – KIHL Patrice - KLEIN Renée - KOENIG Hervé – LACOUR Christian -LAGRANGE
Roger - MALEK Mustapha – MERULLA Vincent- MICHALSKI Edmond -PAUL Dominique–
PROYARD Grégory, représentant des clubs - TAESCH Pierre - THIRIAT Bernard - VIGNERON Henri
– WIRIG Michel

Excusés :
ARANDA Julien- BARTHEL Christelle- CASANOVA Dominique- COLOMBO Alain – DANY Sébastien
CTDDAP- DOUSEN Ali - HESSE Patrick- HOCQUAUX Christian - HURAULT Olivier - Kevin KLAM
CTDDAP - MAURICE Michael CTR - RISSER Bertrand- - Emmanuel SALING Directeur Général du
DMF- SARTORI Anthony – SERREDSZUM Cyril-

Fabien DI PHILIPPO, député de la Moselle

Assistent :
- Jérôme END, président communauté de communes du Saulnois
- Jérôme LANG, maire de Dieuze
- Dominique SASSO, adjoint au maire de Dieuze

Les présidents de clubs présents :
- Yann FARDEL, LOUDREFING
- Julien HOUPERT, FRANCALTROFF
- Laurent MARQUES, DIEUZE
- Nicolas POLAK VIC sur SEILLE
- Hervé KOENIG, MARSAL

Christophe SOLLNER, très heureux d’accueillir le Comité de Direction du DMF pour ses travaux,
remercie la commune et le club pour son accueil.

Ordre du jour

1. Carnet

Décès :
André GABARD, ancien membre de la commission championnats et discipline de Montagne
Nord.
Alphonse SPEDER, ancien membre de la commission des jeunes, commission de discipline
Montagne Nord.
Prompt rétablissement :
Myriam LOUIS, secrétaire du DMF
Michel FIX, président d’honneur de la commission des délégués
Félicitations :
Aux cinq clubs du district mosellan qualifiés pour le7° tour de la Coupe de France : APM METZ,
FORBACH, HOMBOURG HAUT, SARREGUEMINES, THIONVILLE LUSITANOS.



2. Informations du président

Transfert du siège du DMF au stade St Symphorien du FC METZ.
Le dossier avance vers un achat des locaux par un achat d’usufruit de 28 à 30 années complété
d’un loyer mensuel sur bail emphytéotique, sans récupération de la TVA.
La réalisation des travaux s’effectuera sur l’ensemble de la plate-forme et sera supportée par le
DMF.
Le début des travaux d’aménagement serait programmé début 2024 pour une installation lors
de la saison 2024 – 2025, sous réserve de signer l’acte de vente début janvier.
Quant au siège actuel évalué entre 600 000 et 700 000 €, plusieurs pistes de vente sont
actuellement engagées.

La situation de l’Alsace.
Annoncés lors de l’assemblée générale de la LGEF le samedi 4 courant, des groupes de travail
vont se mettre en place afin de poser les questions sur les incidences de la sortie éventuelle de
l’Alsace, puis d’en informer les clubs sur tout le territoire de la LGEF.
Un vote à titre consultatif sur cette séparation sera effectué lors de la prochaine assemblée
générale de la LGEF programmée en mars prochain et c’est le scrutin lors de l’assemblée
générale fédérale de juin 2024 qui sera décisif.
Dans le cas d’un vote positif à cette séparation, cette dernière serait effective pour le début de
la saison 2025 – 2026. De ce fait tout ce qui avait été mis en place au sein de la LGEF serait à
recommencer.
La position du district mosellan sera évoquée lors des rencontres du président programmées
en février prochain.

Subventionnement FAFA des terrains de foot à 5
200 terrains ont été pris en charge selon les modalités prévues sur le territoire national.
24 dossiers ont été acceptés pour la LGEF, ce qui la place à la seconde marche au niveau
national.
Quant au DMF, 9 dossiers ont été acceptés (premier rang au niveau des districts). La FFF
demande une pause en ce qui nous concerne afin de pouvoir équilibrer avec les autres
territoires.

3. Assemblée générale élective 2024 > Christophe SOLLNER

L’assemblée générale élective de la fédération est prévue en décembre 2024. De ce fait, un
compte à rebours doit se mettre en place.
La programmation de l’assemblée générale du DMF en septembre entraînerait une
mobilisation difficile des clubs en début de saison.
De ce fait, le Comité de Direction opte pour une programmation de l’assemblée générale
élective du DMF le samedi 29 juin à AMNEVILLE, conjointement avec la journée des Talents.

4. 12 000 paires de mini buts pour les écoles de football > Christophe SOLLNER

Les clubs doivent valider leur compte sur la plate-forme « Corner » de la FFF.
L’achat de 1 à 4 paires pourra s’effectuer en fonction du nombre de licenciés.
Deux produits disponibles par paires :

- En dur au prix de 184€
- A sangles repliables au prix de 500€. L’avantage de ce produit, il est transportable

sur les plateaux
Rappel :

- 15% à la charge du DMF
- 15% à la charge de la LGEF



- 50% à la charge de la FFF
- 20% à la charge du club

Soit une somme de 1 million d’euros par an sur deux années.

5. Sommes dues par les clubs > Dominique PAUL

Sommes dues par les clubs :    250 786,55 €
Total soldé à ce jour :               201 985,00
Reste à encaisser : 48 801,55 €
13 clubs doivent entre 3 000 € et 1000 €, 18 clubs entre 1000 € et 500 € (3 clubs ont demandé
un échéancier)
Le Comité de Direction prend la décision d’effectuer une relance auprès des clubs en fixant le
15 décembre comme date butoir de régularisation.

6. Procédures disciplinaires : date d’effet > Henri VIGNERON

Le Comité de Direction acte la modification concernant la date d’effet de la suspension pour
trois cartons jaunes.
Ainsi, à l’instar de la LGEF, la date d’effet s’effectuera au lundi 0h au lieu du mardi et ce, pour la
seconde phase du championnat après la trêve hivernale.
Question est posée quant au relevé des décisions disciplinaires à effectuer le vendredi.
La possibilité sera vue avec les services administratifs du DMF.

7. La saison de Futsal > Djamel GUESMIA

Les engagements à ce jour : 8 équipes seniors, 7 équipes en U18
Les engagements en U16 n’ont pas abouti à ce jour.
La commission aura soin de demander aux mairies les A.O.P. (autorisations ouverture au
public) des salles utilisées.
Coupe de France Futsal : six équipes mosellanes engagées
Championnat de Ligue : sur douze équipes réparties en deux groupes, cinq sont mosellanes

8. Les féminines > Patrice GAERTNER
Pas de soucis sur les plateaux et rencontres de championnat.
En ce qui concerne l’organisation du festival U13 le 4 novembre, quelques soucis été soulevés
liés à la date choisie qui correspond à la fin des vacances scolaires.
Le deuxième tour de la compétition sera moins géographique : 12 qualifiées le 12 mars.
Finale départementale : 6 avril en un lieu à déterminer par le Comité de Direction.
Finale régionale à Magny (G et F) en mai

9. Validation des classements du Challenge du Meilleur club de Jeunes 2022-2023 > Pierre

TAESCH

Remerciements aux présidents de commissions, à l’équipe technique du DMF, aux services
administratifs du DMF et de la LGEF pour la célérité de leurs réponses aux demandes bi-
annuelles de renseignements ainsi qu’à Vincent MERULLA pour sa collaboration dans les
calculs.
L’édition 2023 – 2024 est en route avec la mise à jour des items nécessaires à l’établissement
des divers défis.
Le Comité de Direction adopte le palmarès et attend tous les classements pour validation,
notamment le classement général 2022-2023 indispensable pour départager les équipes de
U13, Jeunes et D4 ex aequo à l’issue de la phase d’automne.
Ci-après le palmarès 2022-2023 adopté qui sera publié sur le site du DMF :



Challenge du MEILLEUR CLUB DE JEUNES

Le palmarès

2022-2023

1. Classement général
1. Athlétic CUVRY-AUGNY

2. SC MOULINS-LES-METZ

3. US CHATEL Conquistadores

4. US FLORANGE

5. FC VERNY

6. FC WOIPPY

7. JS BOUSSE

8. ES MAIZIÈRES-LES-METZ

9. TS BERTRANGE

10. FC GUÉNANGE

2. Classements des défis

� Défi SPORTIF

1. SC MOULINS-LÈS-METZ

� Défi ENCADREMENT

1. Athlétic CUVRY-AUGNY

� Défi FÉMININES

1. JS BOUSSE

� Défi ÉDUCATION

1. CS STIRING

� Défi ATTRACTIVITÉ

1. AS ANZELING-EDLING

2. Classements par niveau

� Championnat Départemental 1

1. Athlétic CUVRY-AUGNY

2. US CHATEL Conquistadores

� Championnat Départemental 2

1. SC MOULIS-LES-METZ

2. FC WOIPPY

� Championnat Départemental 3

1. US FLORANGE



2. ES MAIZIÈRES-LES-METZ

� Championnat Départemental 4

1. JA RÉMILLY

2. METZ CO

3. Classement des groupements

1. Élan KOBHÉEN

4. Meilleure progression

1. US FILSTROFF

10. Organisation de manifestations à venir :

- Les LAURIERS du Fair-Play> Henri VIGNERON

Les classements sont publiés pour le Carton Bleu et le Challenge de la Sportivité.
La cérémonie se déroulera au Crédit Agricole avenue Malraux à Metz le mercredi 15 novembre
avec comme invité d’honneur Killian SIBILLIA, ancien joueur du FC METZ et international
Espoirs qui évolue en Allemagne à FRIBOURG. Seront également présents sa maman ancien
arbitre de la CDA Moselle et championne d’athlétisme, ainsi que Bertrand ANTOINE, ancien
éducateur de Killian.
La manifestation a été préparée par la Commission Communication et Evénements lors de sa
réunion du 18 octobre dernier.

- Le Challenge du Meilleur club de Jeunes > Henri VIGNERON

Les lauréats du Challenge du Meilleur Club de Jeunes seront récompensés lors de la
traditionnelle manifestation préparée par la Commission Communication et Événements qui se
tiendra le mercredi 6 décembre à la CEGEE à Metz.
Les dotations (Jeux de maillots, ballons et diplômes) seront aux équipes et aux clubs figurant au
palmarès adopté par le CD.
Des contacts ont été établis avec des personnalités du FC METZ pour rehausser la cérémonie.
Pour l’heure, les réponses définitives sont attendues.

- Le Séminaire 2024 : le(s) thème(s) > Henri VIGNERON

Le Séminaire 2024 en sera à sa 26e édition. Il réunit chaque année les membres du CD et les

présidents des commissions. La réunion se tient en trois temps : réflexion en groupes, relation

des travaux des groupes, moment de convivialité. Le Séminaire 2024 se tiendra le samedi 3

février 2024 au Centre de Formation du FC METZ.

Le thème de réflexion retenue est : « Bilan de la mandature 2020-2024 et perspectives »

- Les vœux 2024 > Henri VIGNERON

Les vœux 2024 seront présentés le 9 janvier 2024. Le CD choisit « La Grange de Condé »

CONDE – NORTHEN pour ce moment de rassemblement des membres du CD et des personnels

du DMF.

- Les TROPHÉES Arbitres-Éducateurs, les TALENTS > Henri VIGNERON, Vincent MERULLA

La date proposée, le 18 mars 2024, pour cette manifestation est retenue par le CD. Le Seven

Casino en sera le cadre. Une réunion préparatoire de la Commission Communication et

Événements se fera courant janvier 2024.



- Les TALENTS du football mosellan > Henri VIGNERON

Le CD retient la date du samedi 29 juin 2024 et la salle de l’EMAX d’AMNÉVILLE pour cet

important événement du DMF.

11. Les actions techniques > membre de l’ETD présent

Développement des C.P.T. (centres de perfectionnement techniques)
Projets d’ouvertures de sections sportives scolaires à la rentrée de septembre 2024

- 6° à 4°Collège Jean Rostand DEVANT LES PONTS
- 6° à 4° féminines Collège Notre Dame de la Providence THIONVILLE en lien avec le club de

VEYMERANGE

Cinq territoires sont ciblés pour l’expérimentation d’un partenariat entre la FFF et l’association
France Victimes afin d’accompagner les clubs dans le cadre des discriminations.
Deux volets proposés sur des créneaux d’1h30 à 3 heures :

- Volets adultes
- Volet jeunes

Le DMF se positionne pour cette expérimentation.
Une présentation sera effectuée lors de la formation V.R.L (valeurs de la République et Laïcité)
organisée pour un groupe de délégués le 18 novembre à BENESTROFF.

12. Les formations de dirigeants > Pierre TAESCH

Educateurs, arbitres, délégués bénéficient de formation initiale et continue.
La saison passée, sur les 10 429 rencontres jouées, 122 étaient concernées par des incidents,
soit 1,16%, dont 43 agressions orales, 74 agressions physiques 3 incivilités… 0 acte raciste ou
discriminatoire.
Force est de constater que les commissions de discipline doivent régler depuis le début de
saison de plus en plus de cas d’incivilités et de propos discriminatoires émanant du public et les
dirigeants des clubs sont de plus en plus démunis, voire découragés devant ces situations.
Certes, l’aspect « répressif » a été revu à la hausse par la FFF en ce qui concerne les actes
contre officiels, mais le préventif est à développer afin d’aider les clubs.

● A l’instar de la LGEF, une formation d’une heure trente a été proposée trois lundis en
soirée aux clubs de districts volontaires sur le thème du REFERENT SECURITE EN CLUB,
fonction qui était assurée régulièrement « jadis ». D’autres pourront être organisées
ultérieurement.

● Proposition de formations « GESTION DES CONFLITS » dans les clubs ou groupements
de clubs destinés aux dirigeants, capitaines, éducateurs

● Formation « LAICITE ET VALEURS DE LA REPUBLIQUE » ; sensibilisation sur une journée
ou formation de niveau 3 sur deux jours (possibilité sensibilisation +
approfondissement)

13. Bilans :

- Assemblée générale 2023 > les membres du CD présents
Un bref bilan a permis d’attribuer un satisfecit à l’organisation de cette AG 2023. Les
responsables sont remerciés pour leur engagement de la préparation et du déroulement de
l’AG. Une critique mineure a été formulée sur le comportement des quelques participants en
fin d’AG.

15. Divers
- Nomination de membres de commissions
Le CD décide de nommer :

- Kévin KRÂUTERR-RAPPIN à la section U7-U9
- Rémi MEDIC à la Commission Technique
- Stéphane MEREL-BRESSY, délégué du DMF.



- Arbitrage :
Vincent MERULLA fait le point à date :
606 arbitres validés, 12 candidats ont obtenu leur examen, 69 nouveaux issus des 5 FIA, 3
autres FIA programmées : 24 mosellans inscrits.
Une question est posée sur le problème de l’accueil des jeunes arbitres de 15 ans dans les clubs
à l’occasion de leurs rencontres à arbitrer. Un groupe de travail est mis en place comprenant
Vincent MERULLA, Pierre TAESCH, Robert DELLA MEA.
Lucas JOPPE est chargé de travailler sur des actions ciblées dans les clubs afin de valoriser
l’arbitrage surtout en D2 et D3

- Médailles
Le président de la Commission Mosellane du Bénévolat informe de la campagne d’appel aux
clubs pour les demandes de médailles. La date limite fixée par le président de la commission
pour les médailles du DMF est le 17 décembre 2023.

- Futur musée du Football ouvrier
Le 17 octobre s’est tenue une assemblée générale pour la création de ce musée. Michel
PLATINI n’a pas voulu que seul son nom soit associé à cette initiative mais également le
« football ouvrier et populaire en France ».
Installé dans l’ancien collège de Joeuf, ce musée comportera cinq salles pour un coût
d’aménagement de deux millions d’euros, les travaux de déroulant d’automne 2024 à fin 2025.
Le Comité de Direction du DMF vote l’attribution d’une subvention de 2 000€.

- Football en milieu scolaire
Roger LAGRANGE mentionne la première place du DMF dans le développement du football en
milieu scolaire au niveau de la LGEF et la deuxième au classement français.

- Situation de Djamel MERDJETT
Situation de Djamel MERDJETT, membre de la commission du Label, sanctionné par la
commission de discipline de la LGEF. La sanction étant purgée pour toute activité liée au
football, l’interdiction de participation aux travaux de la commission est levée jusqu’à la fin de
la mandature.

- Service Civique
120 services civiques et leurs tuteurs ont été réunis dans l’amphithéâtre du Lycée Robert
Schuman mercredi 8 novembre pour les engagés des clubs et du DMF cette première session
de la saison. Environ 250 jeunes sont et seront placés dans le football pour cet engagement
citoyen pour la société cette saison.

- Coupe de MOSELLE Loisir-vétéran : la commission dédiée souhaite jouer la finale le même
jour que les finales seniors, le 23 juin 2024. Le CD souhaite entamer une réflexion sur le sujet
avant de donner son accord.

16. Informations du secrétaire général
- Téléthon 2023 : se déroulera les 8 et 9 décembre 2023. Les modalités de la participation du
DMF sont attendues.

- Président méritants 2024 : un président de club méritant sera choisi par secteur.
Récompenses remises lors des RENCONTRES du président.

- Remise des distinctions FFF : il est rappelé que la remise d’une plaquette fédérale ou d’une
médaille d’or est remise par le président de la LGEF ou par délégation par un membre du CD de
la LGEF en présence d’un membre de la Commission Bénévolat et Distinctions de la LGEF.



- Coupe de MOSELLE des Équipes Réserves : le CD accède à la demande de la Commission en
charge d’avancer les 1/32e au 3 décembre 2023.Par voie de conséquence, les 1/16e seront
programmés au 7 avril 2024.

- Les finales et manifestations sportives 2024 : l’appel à candidature dont le délai expire le 30
novembre 2023 connaît un beau succès.
Les membres du CD et les présidents des commissions seront concertés pour les lieux à décider
par le CD lors de la réunion du Bureau du 12 décembre 2023.

17. Tour de table
Les clubs présents sont très intéressés et unanimes sur la qualité des travaux menés lors de
cette réunion du Comité de Direction.

Les représentants des clubs se disent heureux d’avoir pu assister à cette réunion du CD
décentralisée et remercient le CD pour l’invitation qui leur a été faite.

Avant de remettre le fanion du DMF au premier magistrat de la commune et un lot de ballons
au club d’accueil, Christophe SOLLNER donne la parole aux élus ; monsieur Jérôme END,
président de la Communauté de Communes du Saulnois et Jérôme LANG, maire de Dieuze.
Monsieur END, élu de territoire, au côté des clubs souligne que la communauté de communes
n’a pas la compétence des sports mais encourage, soutient les clubs. Il insiste sur la nécessité
de mobilisation afin de garder une union avec l’Alsace, se montrer sensible et attentif à garder
une cohésion entre territoires. Tout est une question de personnes et d’intelligence !
Monsieur le Maire souligne le plaisir d’accueillir les travaux du comité directeur à Dieuze. Il
approuve la nécessité d’unité car dans ce cas on va plus vite et plus loin. Il est de nos jours
compliqué de trouver des bénévoles nécessaires à l’accompagnement des jeunes, des jeunes
arbitres. Il constate et insiste sur le fait que tout le monde a des droits mais pas assez de
devoirs, que tout le monde veut profiter sans malheureusement donner en échange.
Merci aux présidents de clubs et aux bénévoles, ainsi qu’au District Mosellan de Football qui
aide les clubs !

Pierre TAESCH, secrétaire général adjoint
Henri VIGNERON, secrétaire général


